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MAZARS 

Société par Actions Simplifiée au capital de 336 000.00 € 

Siège social : 20, Boulevard Ferdinand de Lesseps 

76000 ROUEN 

318 610 623 RCS ROUEN 

 

 

EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES DECISIONS  

DU PRESIDENT DU 3 FEVRIER 2021 RELATIF A L’AFFECTATION DE 

RESULTAT SOUMISE ET ADOPTEE PAR LES ASSOCIES  

SUITE A LA CONSULTATION ECRITE  

 

 

 

DEUXIÈME RÉSOLUTION  

La collectivité des associés décide d'affecter le bénéfice de l’exercice clos le 31 août 2020 de 

l'exercice s'élevant à 622 984.04 euros de la manière suivante : 

 

 - Un résultat de  ....................................................................................  622 984.04 euros 

 -   Un prélèvement sur le compte « Autres réserves » 

         D’un montant de .................................................................................  7 015.96 euros 

         Créditeur de la somme de  ..................................................................  45 376.65 euros 

         Qui ressortira ainsi à la somme de  ....................................................  38 360.69 euros 

 - Une somme de  ..................................................................................  630 000.00 euros 

       A titre de dividendes, soit par action,  

          Un montant de  ..................................................................................  30.00 euros 

 

Le Président rappelle que par décision en date du 31 juillet 2020, il a déjà été payé sur le 

dividende global de 630 000.00 euros, un acompte sur dividendes de 400 000.00 euros. 
 

En conséquence, il sera attribué aux associés un dividende brut de 30.00 euros pour chacune 

des vingt-et-un mille actions composant le capital social, et pour satisfaire aux obligations 

fixées par l’article 243 bis du CGI, il est rappelé que la présente distribution rendra : 

➢ Eligible à l’abattement de 40% un montant total de revenus distribués de 480.00 euros 

ouvert aux personnes physiques détentrices d’actions de capital. 

➢ Non éligible à l’abattement de 40% un montant total de revenus distribués de                   

629 520.00 euros ouvert aux personnes morales détentrices d’actions de capital. 

 

L’acompte sur dividendes a été mis en paiement au siège social à compter du 31 juillet 2020 

par inscription en comptes courants. 
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Pour l’adoption 21 000 voix 

Contre l’adoption 0 voix 

Abstention 0 voix 

Cette résolution a été définitivement et régulièrement adoptée à la majorité de 21 000 voix 

telle que prévue par l'article 21 des statuts.  

TROISIÈME RÉSOLUTION 

La collectivité des associés prend acte de ce que les sommes distribuées à titre de dividendes, 

au titre des trois précédents exercices, ont été les suivantes : 

Exercice clos le 31 août 2017 

➢     Dividende global :  .........................................................................  777 000.00 euros 

➢     Dividende éligible à l’abattement de 40% :  ..................................  481.00 euros 

➢     Dividende non éligible à l’abattement de 40% :  ...........................  776 519.00 euros 

 

Exercice clos le 31 août 2018 

➢     Dividende global :  .........................................................................  661 500.00 euros 

➢     Dividende éligible à l’abattement de 40% :  ..................................  504.00 euros 

➢     Dividende non éligible à l’abattement de 40% :  ...........................  660 996.00 euros 

➢  

Exercice clos le 31 août 2019 

➢     Dividende global :  .........................................................................  777 000.00 euros 

➢     Dividende éligible à l’abattement de 40% :  ..................................   592.00 euros 

➢     Dividende non éligible à l’abattement de 40% :  ...........................  776 408.00 euros 

Pour l’adoption 21 000 voix 

Contre l’adoption 0 voix 

Abstention 0 voix 

Cette résolution a été définitivement et régulièrement adoptée à la majorité de 21 000 voix 

telle que prévue par l'article 21 des statuts.  

SIXIÈME RÉSOLUTION 

La collectivité des associés délègue tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un extrait des 

présentes à l'effet d'accomplir toutes formalités de publicité, de dépôt et autres qu'il 

appartiendra. 

Pour l’adoption 21 000 voix 

Contre l’adoption 0 voix 

Abstention 0 voix 

Cette résolution a été définitivement et régulièrement adoptée à la majorité de 21 000 voix 

telle que prévue par l'article 21 des statuts.  
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Le Président 

Monsieur Alain CHAVANCE 

 

 

 

 

 

 






















































